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PREAMBULE 

 
 

Ce document  a pour objet de fixer les règles de vie à l'intérieur des EHPAD du 
CHIC des Andaines, de garantir les droits des résidents et le respect de leur intimité. 

 
Il a été adopté par le Conseil de Surveillance du 19 mai 2011 et par les Conseils 

de Vie Sociale les 19 et 13 mai 2011. 
 

Il pourra faire l'objet d'une mise à jour en tant que de besoin conformément à 
l’article L 311-7 et R311-33 à R311-37 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 

SECTION I – PRESENTATION GENERALE 
 
Article 1-1 
 

Les EHPAD qui dépendent du Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines, 
établissement public de santé, accueillent des personnes âgées de 60 ans et plus. La 
chambre occupée par le résident est son domicile, conformément aux termes de la 
charte de la personne âgée dépendante en institution. Dans le respect des règles de 
fonctionnement des EHPAD, le résident garde la liberté de choisir son mode de vie. 
 
Article 1-2 
 

 Les valeurs fondamentales du projet de vie sont les suivantes : 
� le respect des résidents et de leur dignité 
� l'égalité de traitement 
� l'écoute du résident et de sa famille 
� la disponibilité des équipes centrées sur la personne et non pas sur les tâches 

effectuées 
� l'autonomie 
� le respect des règles professionnelles 
� le respect de l'organisation du travail qui devra être adaptée au projet de vie 
� l'esprit d'équipe (respect du travail de chacun, entraide, respect de la hiérarchie, 

tolérance, négociation) 
� la qualité de l'accompagnement et des soins 

 
Article 1-3 
 

Les professionnels qui exercent leurs fonctions au sein des EHPAD, les résidents 
(ou leur représentant légal) adhèrent à ces valeurs qui sont déclinées dans la charte 
de la personne âgée dépendante en institution et la charte des droits et libertés de la 
personne âgée dépendante (annexées au présent règlement) et dont les points 
principaux sont rappelés ci-dessous : 

En application de la charte de la personne âgée dép endante en  institution,  
les EHPAD s’engagent sur les points suivants : 
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Le résident conserve l’intégralité de ses droits conformément à la loi. 
 

Nul ne peut être admis en institution sans une information et un dialogue 
préalables et sans accord. 

 
Comme pour tout citoyen, la dignité, l’identité, la liberté d’opinion et la vie privée 

du résident doivent être respectées. Le résident a le droit d’exprimer ses choix et ses 
souhaits. 

 
Conformément à l'article L,111-6 du code de la Santé Publique, toute personne 

majeure peut désigner une personne de confiance  qui peut être un parent, un proche 
ou le médecin traitant, qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état 
d'exprimer sa volonté ou de recevoir l'information nécessaire à cette fin. Cette 
désignation est faite par écrit. Elle est révocable à tout moment. 

 
La loi du 22 avril 2005  donne la possibilité d'écrire ses directives anticipées  au 

cas où la personne serait hors d’état d'exprimer sa volonté. Ce sont des souhaits de 
la personne relatifs à la fin de vie concernant les conditions de la limitation ou de l'arrêt 
des traitements. Le médecin doit en tenir compte pour toutes décisions d'investigation 
et de traitement. 

 
L’institution : 

 
� devient le domicile du résident, il doit y disposer d’un espace personnel. 

 
� est au service du résident, elle s’efforce de répondre à ses besoins et de 

satisfaire ses désirs. 
 

� encourage les initiatives du résident, elle favorise les activités 
individuelles et développe les activités collectives (intérieures ou 
extérieures) dans le cadre d’un projet de vie. 

 
� doit prendre toutes les mesures utiles à la mise en œuvre des soins 

infirmiers et médicaux les plus adaptés à l’état de santé des résidents. 
S’il est nécessaire de donner des soins à l’extérieur de l’établissement, 
le résident doit en être préalablement informé. 

 
� est ouverte aux familles, aux amis des résidents ainsi qu’aux bénévoles 

signataires de la charte des associations de bénévoles à l’hôpital. 
 

Par ailleurs il sera fait application des dispositi ons de la charte des droits 
et liberté de la personne âgée dépendante. (cf. ann exe 1) 
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SECTION  II -FONCTIONNEMENT GENERAL  DU CHIC DES 
ANDAINES 

 
 

Le Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines dont dépendent les EHPAD, 
est administré par un Conseil de surveillance et dirigé par un Directeur. 
 
Article 2-1  – le Conseil de surveillance (CS) 
 

En application de l’article L6143-1 du Code de la santé publique, le conseil de 
surveillance se prononce sur la stratégie du CHIC des Andaines et exerce le contrôle 
permanent de sa gestion. Il délibère notamment sur le projet d’établissement (auquel 
est annexé le présent règlement) et son volet « projet de soins », sur le compte 
financier et sur le rapport annuel d’activité.  
 
Article 2-2  – le Directeur 
 

Nommé par le Centre National de Gestion, le Directeur conduit la politique 
générale de l’établissement. Il est compétent pour régler les affaires du CHIC des 
Andaines et notamment de ses EHPAD, hormis celles qui relèvent de la compétence 
du Conseil de Surveillance. Il exécute les délibérations du conseil de  surveillance. Il 
dispose du pouvoir de nomination du personnel non médical, représente 
l’établissement dans tous les actes de la vie civile et agit en justice au nom de 
l’établissement. 
 
Article 2-3  – le Comptable 
 

Le Comptable de l'établissement assure la garde et la conservation des fonds et 
valeurs, le recouvrement des produits, le paiement des dépenses et tient une 
comptabilité de ces opérations. Il a également une mission de conseiller financier. 
 
Article 2-4  – Le Conseil de la Vie Sociale 
 

Un conseil de vie sociale est constitué sur chacun des 2 sites du CHIC des 
Andaines situés à La Ferté Macé et à Domfront. 

C’est un organe consultatif. Il doit permettre aux résidents d'être mieux informés 
sur la vie de l'EHPAD et sur tout ce qui peut avoir une incidence sur ses conditions de 
vie. Il est composé de la façon suivante : 
 
Art 2.4.1 – Composition 
 

Conformément à l'article 2 du décret n°2005-1367 du 2 novembre 2005 (article 
D311-5 du code de l’action sociale et des familles), le Conseil da Vie Sociale de 
chaque site est composé comme suit : 

� Membres élus : 
� 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant les résidents 
� 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant les familles 
� 2 membres titulaires et 2 membres suppléants représentant le personnel  
� 1 membre  titulaire et 1 membre suppléant représentant le Conseil de 

Surveillance. 
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� Membre avec voix consultative  
� Le directeur du Centre Hospitalier InterCommunal ou son représentant 

 
Art 2.4.2 – Désignation du collège représentant le Conseil de surveillance 
 

Le Conseil de surveillance désigne en son sein un membre titulaire et un membre 
suppléant du Conseil de Vie Sociale. 

 
Art 2.4.3 – Désignation du collège représentant le pers onnel 
 

Conformément  aux articles D311-13 et 14 du Code de l’action sociale et des 
familles, les représentants titulaires et suppléants du personnel sont désignés par les 
organisations syndicales représentatives qui siègent au Comité Technique 
d’Etablissement (CTE) et en fonction  des résultats obtenus aux élections aux 
commissions paritaires départementales. Ce collège doit prendre en compte les 
qualifications et les catégories professionnelles présentes dans les EHPAD. 

  
Art 2.4.4 – Désignation du collège représentant les  résidents 
 

Sur chaque site 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants sont élus. 
En cas de nombre insuffisant de candidatures, les sièges non pourvus sont 

occupés par des représentants des familles de résident du même site. En aucune 
manière ces sièges ne sont attribués à des résidents de l’autre site. 

Un appel à candidature est fait auprès de chaque résident par lettre individuelle 
et par affichage dans l’EHPAD. 

L'appel à candidature est fait au moins 1 mois avant la date des élections. 
Chaque candidat doit retourner sa lettre de candidature au moins 15 jours avant 

la date des élections. 
L'élection se fait à bulletin secret et au scrutin uninominal à un tour. Sont déclarés 

élus titulaires les 2 candidats ayant  obtenu le plus de voix et suppléants les candidats 
ayant obtenu la 3ème et 4ème places en voix. En cas de partage de voix, il sera procédé 
à un tirage au sort (article 311-10 du code de l’action sociale et des familles). 

A titre exceptionnel, lorsque le nombre de candidats est égal  ou inférieur au 
nombre de sièges à pourvoir, les candidats sont considérés élus. La procédure 
d'élection n'est pas ouverte. 

 
 

Art 2.4.5 – Désignation du collège représentant les  familles 
 

Sur chaque site 2 représentants titulaires et 2 représentants suppléants des 
familles sont élus. 

En cas de nombre insuffisant de candidatures, les sièges non pourvus sont 
occupés par des représentants des résidents du même site. En aucune manière ces 
sièges ne sont attribués à des représentants des familles de l’autre site. 

Un appel à candidature est adressé à un représentant de chaque résident  
désigné par les autres membres de sa famille. C’est  en règle générale le référent ou  
en son absence la personne qui a donné ses  nom et adresse au bureau des 
admissions pour recevoir  les factures et les courriers du CHIC des Andaines. Ce 
représentant  se charge d'informer tous les autres membres de la famille proche du 
résident. 

En aucune manière une famille ne peut faire plusieurs actes de candidature. Si 
plusieurs candidatures sont adressées, celle de la personne la plus âgée est retenue. 

L'appel à candidature aux familles est fait au moins 1 mois avant la date de 
l'élection. 
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Le candidat doit retourner sa lettre de candidature au moins 15 jours avant la 
date des élections. 

Aucune candidature n’est retenue si elle ne respecte pas les délais ci-dessus 
indiqués. 

L'élection se fait à bulletin secret et au scrutin uninominal à 1 tour. 
Sont déclarés élus titulaires, les candidats ayant obtenu la 1ère et la 2ème places 

en voix et sont suppléants ceux qui seront classés en 3ème et 4ème places. 
Exceptionnellement lorsque le nombre de candidats est égal ou inférieur au 

nombre de sièges à pourvoir, les candidats sont considérés élus. La procédure 
d'élection n'est pas ouverte. 

 
Art 2.4.6 – Durée du mandat 
 

Conformément à l'article D311-8 du code de l’action sociale et des familles, la 
durée du mandat est de 3 ans. 

Si un membre cesse ses fonctions en cours de mandat, il est remplacé dans un 
délai d'un mois pour la période du mandat restant à courir sauf si cette période est 
inférieure à 3 mois. Le remplaçant est désigné au vu du résultat des précédentes 
élections. 

Concrètement si le membre qui cesse ses fonctions était titulaire, le 1er suppléant 
le remplace,  le second suppléant devient 1er suppléant et le nouveau membre  le 
second suppléant. 

 
Art 2.4.7 – Vote 
 

Le vote est à bulletin secret. 
Le vote par correspondance est uniquement autorisé pour le collège des familles. 
Un seul  vote est autorisé par famille de résident. 
Le représentant de chaque famille – le plus souvent  « le référent » désigné par 

les autres membres de la famille - reçoit un dossier complet pour voter (candidature, 
matériel de vote par correspondance). 

Il devra se présenter le jour du vote muni : 
� d'une procuration des autres membres de la famille 
� d'une pièce d'identité ou autre document officiel 

Pour les familles un seul bureau de vote est ouvert sur chacun des 2 sites du CHIC 
des Andaines. 

 
Art 2.4.8 – Vote par correspondance 
 

Les représentants des familles qui souhaitent voter par correspondance doivent 
envoyer ou déposer auprès du cadre soignant de l’EHPAD concerné, leur enveloppe 
de vote. 

Les familles qui votent par correspondance doivent : 
� mettre le bulletin de vote dans l'enveloppe n° 1 puis  fermer cette enveloppe 

sans la cacheter 
� mettre l'enveloppe n° 1 dans l'enveloppe n° 2 qui sera cachetée. Elle portera 

au verso les indications suivantes : nom de l’EHPAD, du résident et de la 
famille 

� l'enveloppe n° 2 sera déposée avant la fermeture du bureau de vote qui 
sera ouvert de 10 Heures à 18 Heures ou, si elle est envoyée par la poste, 
parvenir au plus tard le jour de l'ouverture du bureau. Aucun vote sur place 
ou par correspondance n’est accepté après la fermeture des bureaux. 
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Art 2.4.9 – Election du président 
 

Le Conseil  se réunit dans les 2 mois qui suivent l'élection des membres pour 
élire son président et de son vice-président. 
L’élection du Président et du Vice-Président se fait conformément à l'article D311-9 du 
code de l’action sociale et des familles. La première réunion du Conseil de vie sociale 
débute sous la présidence du membre le plus âgé des membres composants le 
Conseil. Dès que le conseil a procédé à la désignation du Président et du vice-
président, le nouveau Président prend la direction de la séance. 
 
Art 2.4.10 –Attributions 
 

Conformément à l’article D311-15 du code de l’action sociale et des familles, le 
Conseil de la vie sociale donne un avis et peut faire des propositions sur toutes les  
questions  intéressant le fonctionnement de l’EHPAD et notamment sur : 

� l'organisation interne et la vie quotidienne de l'établissement et le présent 
règlement 

� les activités, l'animation socio-culturelle et  les services thérapeutiques 
� les projets de travaux et d’équipements 
� la nature et le prix des services rendus 
� l'affectation des locaux collectifs 
� l'entretien des locaux 
� les relogements prévus en cas de travaux ou de fermeture  
� l’animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser 

les relations entre ses participants 
� les modifications substantielles touchant aux conditions de prise en 

charge. 
 
 
 

SECTION III - CONDITIONS D’ADMISSION 
 

Le Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines admet dans ses services 
d’hébergement des Personnes Agées des deux sexes ou des couples âgés d’au moins 
60 ans. 

Les conditions d’admission sont définies dans le contrat de séjour. 
 
 

SECTION IV-LA VIE COMMUNAUTAIRE EN  E.H.P.A.D 
 
Afin de préserver les libertés et la quiétude de ch acun, il est demandé aux 

résidents : 
� de respecter les horaires en vigueur dans l’EHPAD, 
� d’user avec discrétion des appareils de radio et de télévision, 
� d’atténuer les bruits le soir, 
� de respecter le matériel mis à leur disposition, 
� d’adopter, d’une façon générale, un comportement compatible avec la vie 

communautaire (hygiène, courtoisie, tempérance, etc...) 
� le respect  mutuel de la vie communautaire 
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Il est rappelé que les pourboires et gratifications sont interdits par le présent 
règlement. 
 

Il est fait obligation au résident et à leur famille de respecter le personnel et les 
autres résidents. Des informations pratiques régissant la vie quotidienne sont reprises 
dans le livret d’accueil remis à chaque résident 
 
Article 4-1 Chambre, mobilier 
 

Le résident est installé dans une chambre meublée, (individuelle,   
à deux lits).  

 
La chambre est le domicile privé des résidents. Elle est entièrement meublée par 

l'EHPAD. Toutefois, les résidents qui le désirent, peuvent y installer avec l'autorisation 
du cadre de santé un équipement mobilier supplémentaire ou des objets auxquels ils 
sont très attachés s’ils n’engendrent pas une gêne dans la fonctionnalité de la 
chambre. L'assurance de ses objets personnels relève de la responsabilité du résident. 

 
Les résidents peuvent décorer leur chambre à leur convenance, à condition de 

l’envisager avec le cadre de santé de l’EHPAD et de tenir compte des spécificités des 
installations et de la sécurité (connexion au réseau électrique par exemple).  

 
Le responsable de l’EHPAD se réserve le droit d’affecter les chambres au mieux 

des intérêts communs de la collectivité. 
 

En toutes circonstances, et sauf urgence, aucun agent quel que soit son grade 
ne pénètre dans la chambre d’un résident sans avoir frappé préalablement. 

 
 
Article 4-2   Téléphone, télévision, appareil électrique, système  
d'appel 
 

� Téléphone 
 

Les chambres sont équipées de prises téléphoniques. Le résident peut faire 
ouvrir une ligne téléphonique personnelle dans sa chambre, les frais de raccordement, 
d'entretien, d'abonnement étant intégralement à sa charge. En cas de changement de 
chambre, pour des raisons de santé, le résident fera du transfert de sa ligne 
téléphonique son affaire personnelle. 

 
� Télévision 

 
Toutes les chambres  sont  équipées de prise pour téléviseur.  

Les résidents peuvent par conséquent  apporter ou faire installer un poste de 
télévision avec support et cordon d'antenne. L’appareil doit être récent et en 
bon état de marche.  La dimension du téléviseur  sera de préférence égale ou 
inférieure à 55 cm. 

Le bâtiment est équipé d'une antenne collective sans Canal +. 
Les frais de raccordement interne, d'entretien, d'abonnement et la taxe 

audiovisuelle sont à la charge de chaque résident. 
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� Appareils électriques 
 

Les appareils, tels que de chauffage d'appoint, les couvertures chauffantes… 
pouvant présenter un risque ou nécessitant un entretien que le résident ne peut 
assurer, sont interdits dans les chambres. 
 

� Système d'appel 
 

Un système d'appel permet à chaque résident, à partir de sa chambre, de joindre 
à tout moment, de jour comme de nuit, le personnel de service. 
 
Article 4-3  Repas  

 
� Horaires des repas 
 
Les heures des repas sont les plus proches possibles des horaires de la vie 

courante tout en prenant en compte les contraintes de fonctionnement du service. 
Les repas sont servis dans les salles à manger et ne peuvent être pris à la 

chambre que si l'état de santé des résidents l'exige et sur décision du médecin, du 
cadre de santé ou de l'infirmière. 

 

� Les horaires sont les suivants : 
 

• Petit déjeuner 7 h 30 -   8 h 00 

• Déjeuner 12 h 00 - 13 h 00 

• Dîner 18 h 00 - 19 h 00 

 
Un goûter est servi entre 15h 00 et 16h tous les jours aux résidents. 
 

Ces horaires sont susceptibles de modifications.   
 
Seuls les régimes alimentaires prescrits par le médecin de l’EHPAD sont admis. 

La texture alimentaire : normale, hachée ou mixée est adaptée au besoin de la 
personne âgée. Cependant tous les pensionnaires peuvent directement faire part de 
leurs remarques ou suggestions au cadre de santé ou à l'infirmière. 

 
� La composition des menus est la suivante : 

 
• Petit déjeuner Café au lait ou thé ou chocolat au lait - Blédine - 

Pain ou biscottes beurrés - Confiture – jus de fruits 
 Viennoiserie (uniquement les  jours fériés) 

• Déjeuner Entrée - Plat de viande - Légumes - Fromage 
Dessert – Café 

• Goûter Café au lait ou thé ou chocolat au lait - Biscuits -  
Compléments hyper protidiques - Boissons froides 
liquide ou gélatine 

• Dîner Potage - Plat garni avec légumes – produit laitier 
 Dessert  

 
Les résidents ont la possibilité d'inviter des parents ou des amis à déjeuner en 

prévenant le service  (dans la mesure du possible au moins 2 jours avant).  Le prix de 
ces repas est fixé annuellement par le Directeur du CHIC des Andaines. 
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Le cadre de santé se réserve le droit de limiter le nombre d'invités en fonction 
des contraintes de service. 

Si pour diverses raisons, le résident ne souhaite pas prendre un repas dans 
l'établissement, il doit en informer le personnel de l’EHPAD, la veille pour le repas du 
lendemain midi, le matin avant midi pour le repas du soir. 

 
 

Article 4-4 Linge - Entretien   
 

Le linge courant (draps, alèses, couvertures, taies d'oreiller ou traversins, dessus 
de lit, serviettes de table…) est fourni, blanchi et entretenu par la blanchisserie externe 
ayant passé un contrat avec le CHIC des Andaines. Les serviettes et les gants de 
toilette sont fournis par l’établissement. 

 
Le linge personnel est fourni par le résident. Il peut également être entretenu 

par l'établissement sous réserve qu'il soit marqué au nom du résident. Le marquage 
est assuré par l’EHPAD. 
 

S'agissant d'un lavage de type industriel, malgré toutes les précautions prises  un 
risque de détérioration ou  de perte subsiste. Dans ce cas la responsabilité de l’EHPAD 
ne pourra pas être engagée et notamment s’il s’agit de vêtements pure laine ou 60% 
laine-40% acrylique ou de vêtements contenant de la chlorofibre ou en thermolactyl. 
Par conséquent, il est souhaitable que le résident ou sa famille se charge de l’entretien 
du linge fragile et délicat.  

 
Naturellement le résident peut toujours, s’il le désire, faire laver, à ses frais, tout 

son linge à l’extérieur de l’établissement 
Par ailleurs le nettoyage à sec des vêtements est entièrement à la charge du 

résident qui devra en faire son affaire personnelle auprès d'une blanchisserie de ville. 
 
Lors de l'admission du résident un trousseau complet d'effets personnels (annexe 

n°2) est demandé.   
 
Les vêtements usagés sont remplacés par le résident. Le raccommodage du 

linge personnel n'est pas assuré par l'établissement. 
. 
 Enfin l'usage des fers à repasser est interdit dans les chambres 
 

Article 4-5 Hygiène et propreté 
  

En application des règles élémentaires en vigueur, une hygiène, une propreté et 
une  tenue convenable sont exigées en toutes circonstances. 

 
Les produits de toilette sont fournis par le résident (rasoirs, eau de toilette, 

savon...). Les protections hygiéniques sont fournies par l'établissement 
 
Le résident doit préciser à l'admission, s'il est détenteur d'appareil(s) dentaire(s), 

auditif…. A défaut l'EHPAD décline toute responsabilité en cas de perte. 
 
Il est déconseillé de stocker des aliments frais dans les chambres. 
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Le dimanche et les jours fériés, les effectifs de personnel sont plus réduits. En 

conséquence, l'entretien des chambres n'est pas fait ces jours-là. La priorité est 
donnée à l’accompagnement  des résidents. Nous sollicitons votre compréhension. 

 
 
Article 4-6 Culte et Liberté de Conscience 

 
Le résident doit pouvoir pratiquer sa religion. Sur sa demande,  il peut 

recevoir la visite du ministre du culte de son choix.  
Un aumônier du culte catholique célèbre la messe dans la chapelle de 

l'EHPAD. Les horaires sont affichés dans le service. 
 

Le respect de la liberté de conscience est une règle fondamentale qui doit être 
strictement observée. Chacun est tenu de respecter la personnalité et la dignité 
d’autrui dans ses opinions comme dans ses croyances. 

 
Article 4-7 Animaux domestiques  

 
Les animaux domestiques des résidents ne peuvent pas être admis dans les 
services d’hébergement. Toutefois, les proches sont autorisés, après accord du 
cadre de santé, à amener leur animal domestique, voire celui du résident. 

 
Les animaux ne sont autorisés qu'en laisse et pour la sécurité des résidents, 

ceux-ci ne doivent pas être en liberté dans les couloirs. 
La responsabilité en cas d'incident ou d'accident est entièrement à la charge du 

propriétaire de l'animal et l'établissement dégage toute responsabilité, 
 
 

Article 4-8 Coiffeurs/ Soins Esthétiques 
 

Le résident a la possibilité de bénéficier de soins esthétiques et de se faire coiffer 
par le professionnel de son choix dans la pièce spécialement aménagée à cet effet.  
Il se charge personnellement de contacter le coiffeur ou l’esthéticienne qui pour des 
raisons d’hygiène et de confort ne pourra intervenir dans sa chambre. 

 
La prestation est payée directement par le résident. Elle n'est pas incluse dans 

le tarif d’hébergement. 
 
Les agents qui réalisent des coupes uniquement, ne sont pas des professionnels. 

Ils  le font gracieusement pour rendre service aux résidents.  
 

Article 4-9 Pourboires 
 
        Aucune somme d'argent ne doit être versée aux personnels par les résidents 
et/ou les familles que ce soit à titre de gratification ou de dépôt. 
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Article 4-10  Accueil, standard, services administr atifs et sociaux 
 

Le personnel administratif est à la disposition des résidents et de leur famille. 
Tous renseignements concernant les horaires d’ouverture de ces services peuvent 
être obtenus auprès du cadre de santé de l’EHPAD. 
 

Le service social se tient également à la disposition des résidents et de leur 
famille. 
 
Article 4-11 Activités - Loisirs – Animation 

 
Les résidents peuvent exercer les activités de leur choix. 
L'animation proposée est variable et dépend des attentes du résident.  

 
A - L'animation au quotidien 
 

a. Distractions habituelles possibles sur les sites  
 
Chacun peut ainsi utiliser son temps libre, en fonction de ses goûts pour : 

� la douce paresse de la conversation dans le hall, d'où l'on voit passer 
la vie… 

� les lieux de rencontre et de convivialité : bibliothèque, salons de 
lecture, de télévision, jeux de société (cartes, dominos, loto et divers)  

� la marche à l'intérieur ou la promenade dans les parcs, accompagné 
ou non de sa famille  ou du personnel; 

 
b. Des modes d'expression personnalisés 

 
� certains résidents peuvent être attirés par la confection d'objets,  

le dessin, la peinture… des ateliers sont assurés par une animatrice. 
� d'autres par la poésie, la musique, l'expression vocale  ou corporelle. 

 
c. Des activités d'entretien et de restauration div erses 

 
� l'entretien physique  commence avec la marche, voire la gymnastique 

douce 
� l'entretien psychique  passe par les jeux de mémoire, les contes ou 

les enquêtes sur le temps passé, la tenue d'un journal interne ; 
� la restauration de l'image de soi  est favorisée par les soins corporels, 

de coiffure, de maquillage, de manucure… ; 
� l'achat de bijoux, de vêtements… restaure l'autonomie du choix 

individuel et de l'utilisation de l'argent, important pour le maintien des 
capacités à décider par soi-même, lorsque cela est possible. 

 
d. Festivités internes, externes et participatives 

 
� fréquentes, elles traduisent en premier les hommages rendus aux 

personnes (anniversaires, centenaires, noces particulières, 
évènements exceptionnels) 

� les principales fêtes de l'année (fêtes religieuses et divers jours fériés 
du calendrier) donnent lieu à  des manifestations particulières. 
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� Certaines occasions peuvent être également saisies, en 
accompagnement de préparations culinaires saisonnières (galettes 
des rois, crêpes  etc.…) 

� les festivités internes comprennent aussi des spectacles variés (magie, 
théâtre, expositions, chorales, danses, loto et animations diverses, 
vidéos etc.…) 

� les manifestations externes comprennent des sorties à l’extérieur : 
voyage ; achats en ville etc… 

 
e. Rencontres inter-générations 

 
Il est important de permettre aux personnes âgées hébergées en institution de 

rencontrer d'autres générations; cela passe le plus souvent par des rencontres avec 
des élèves des écoles, lesquels peuvent tout autant venir en défilé du mardi-gras, que 
lier des rapports plus fructueux et réguliers (projection de films, goûters ou repas pris 
ensemble). 

En règle générale, toutes ces manifestations sont très prisées et  la présence des 
familles ou des amis est tout à fait autorisée, quelquefois une petite participation 
financière est sollicitée. 

 
f. Prise de vue (photographies, films...) 

 
Les résidences sont amenées à effectuer des prises de vues (photos et vidéos) 

dans le cadre des activités d'animation: journal ou autres publications, expositions, site 
intranet de l'établissement. 

A cet effet, une autorisation expresse du résident ou de son représentant pour la 
prise et l'utilisation de ces clichés est requise (Cf. document Autorisation du droit à 
l'image) 
 
Article 4-12  Obligations  du personnel 
 

Comme il est précisé à l’article 4.4 du présent règlement, le personnel est soumis 
à l'obligation de secret et de discrétion professionnel. 
 

Toutefois, il a le devoir de satisfaire aux demandes d'information des résidents 
ou de leur représentant légal dans les limites fixées par la réglementation. 
 

En l'absence d'opposition des résidents, les indications d'ordre médical telle 
qu’un diagnostic et l’évolution d’une maladie…, ne peuvent être données à la famille 
que par le médecin, dans les conditions définies par le code de déontologie. Les autres 
renseignements concernant les résidents peuvent être fournis par les infirmières ou le 
cadre de Santé de l’EHPAD. 
 
 Article 4-13 Alcool-Tabac 
 

L’abus de boissons alcoolisées est interdit. L’introduction de boissons alcoolisées 
dans l’EHPAD ne sera autorisée qu’avec l’accord du cadre de santé. 

Conformément à la loi du 10 janvier 1991 dite « Evin » et au décret n°2006-1386 
du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction de fumer dans 
les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans l’établissement y 
compris dans les chambres pour des raisons de sécurité.  
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Le non-respect de cette interdiction expose son auteur aux sanctions prévues à 
l’article R. 3512-1 du Code de la Santé Publique. Le résident engage sa responsabilité 
en cas d'incendie. 

   
Article 4-14 Exclusion du résident 
 

Comme il est indiqué dans le contrat de séjour, lorsqu'un résident, dûment averti, 
cause des désordres persistants, le directeur du CHIC prend, en accord avec le  
médecin, toutes les mesures appropriées pouvant aller éventuellement jusqu'à 
l'exclusion de l'intéressé. Il convient toutefois de noter que, conformément à la loi 2015-
1176 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, une 
telle mesure ne peut avoir lieu à l’encontre d’un résident aux facultés mentales 
altérées. 
 

Les visiteurs ne doivent pas troubler le repos des résidents, ni gêner le 
fonctionnement des services. Lorsque cette obligation n'est pas respectée, l'exclusion 
du visiteur et l'interdiction de visites peuvent être décidées par le directeur du CHIC ou 
son représentant. 
 
 

SECTION V – SECURITE 

  
Le résident et les visiteurs sont tenus de se conformer aux mesures de sécurité 

édictées par la réglementation applicable aux établissements recevant du public. 
 

Les plans d'évacuation sont affichés dans les couloirs des services. En cas 
d'incident, les consignes de sécurité sont données par le personnel et doivent être 
respectées. 
 

Prévention des risques d’incendie et électriques :  Il est exigé de respecter 
les consignes affichées pour la sécurité incendie et sur l’interdiction d'utilisation 
d'appareils : 

� à carburants liquides, solides ou gazeux 
� électriques tels que les chaufferettes, les radiateurs, les fers à 

repasser, les couvertures chauffantes… 
Il est interdit également d'effectuer des modifications sur les installations 

existantes. De même, les multiprises en lien directe avec la prise de courant sont 
formellement interdites. Privilégier si besoin, un bloc multiprises avec cordon. 

 
Tout manquement engagerait la responsabilité personnelle du résident et de ses 

ayants droits. 
 

Accès de nuit : afin de préserver la quiétude et la sécurité des résidents, tous 
les accès des bâtiments sont fermés à clef après les heures conseillées de visites. 
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SECTION VI - SOINS ET SURVEILLANCE MEDICALE ET 
PARA MEDICALE 

 
Article 6-1 Fonctionnement médical et para médical 
 

L'EHPAD assure une permanence 24h/24h : appel malade, veille de nuit. 
 Le résident  qui le souhaite, est suivi par le médecin  de l’EHPAD. Ce médecin 

peut prescrire si nécessaire des consultations de spécialiste, des scanners ou 
des IRM….qui sont à la charge du résident et remboursables le cas échéant 
par la Sécurité Sociale et les mutuelles. 

 Les produits pharmaceutiques   peuvent être  fournis  par la pharmacie du 
CHIC des Andaines. Sont pris en charge financièrement par la dotation 
« soins » versée par l’Agence Régionale de  Santé, les médicaments inscrits 
sur la liste des spécialités pharmaceutiques remboursables aux assurés 
sociaux prévue au 1er alinéa de l’article L.162-17 du code de la Sécurité Sociale 
ou sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités publiques 
prévue à l’article L.5123-2 du code de la Santé publique, à l’exclusion des 
médicaments réservés à l’usage hospitalier en application du 1° de l’article 
R.5121-77 du code de la Santé Publique. 

 
 Pour les résidents qui le souhaitent, les soins para médicaux  sont assurés par 

le personnel de l’EHPAD. Dans certains cas, pour des soins spécialisés, il est 
fait appel à des prestataires extérieurs qui interviennent dans les locaux de 
l'EHPAD. Dans des cas plus rares, des soins sont dispensés à l’extérieur de 
l’EHPAD. Le résident en est préalablement informé. Ces soins sont sauf 
exception financés par la dotation « soins » allouée au CHIC des Andaines. 

 
 La prise en charge des transports à l'extérieur de l'établissement  pour des 

consultations chez des médecins spécialistes (ophtalmologue, dentiste....), des 
radiologies sont à la charge du résident et de sa famille. Si l'état de santé du 
résident le nécessite, une prescription médicale pourra être faite par le  
médecin. 

 
 Pour la sécurité du résident et dans le respect de la dignité des personnes, 

l’accord  de la famille pourra être sollicité au cours de son séjour, pour mettre 
en place un système de maintien au lit ou au fauteuil sur avis médical. 

 
 Afin de respecter le traitement médical de chaque résident, il est demandé aux 

familles et aux visiteurs de ne jamais apporter de médicaments sans 
l’autorisation de l’infirmière ou du médecin.  

 
Article 6-2  Surveillance médicale 
 
6.2.1 Définition  
 

La surveillance médicale consiste notamment : 
� à établir l'état de santé de tout résident entrant, 
� à assurer les visites des résidents qui en font la demande 
� à visiter de jour ou de nuit le résident dont l'état de santé le 

nécessite sur appel de l'infirmière. 
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� à décider si l'affection dont souffre le résident peut être soignée sur place 
ou nécessite au contraire une hospitalisation. La décision de transfert est 
prise en fonction de l'urgence et en concertation avec les différentes 
parties. 

� à arrêter la composition des régimes alimentaires qui pourraient être 
nécessaires. 

 
6.2.2. Médecin  de l'EHPAD. 

 
Ce médecin est responsable de la surveillance médicale des résidents.  

Il peut également être le médecin traitant des résidents qui le choisissent. 
 

Compétent en gérontologie,  le médecin répond à un objectif de santé publique 
par une meilleure qualité de prise en charge gérontologique, dans un contexte de 
maîtrise des dépenses de santé. 

 
Il est l'interlocuteur médical du directeur du CHIC. Avec  lui il est responsable de 

la mise en œuvre du projet de vie de l'EHPAD. Il est également  l'interlocuteur médical 
des différentes administrations ainsi que des caisses d'assurance maladie.  

 
En plus des soins dispensés aux résidents, il participe à l’élaboration du projet 

de soins, du dossier médical, du rapport annuel d’activité... à la permanence des soins 
et à l’évaluation des soins. 

 
6.2.3  Dossier médical 

 
Le dossier médical est conservé dans l’EHPAD sous la responsabilité du 

Médecin. Il peut être consulté sur demande et sur place par d’autres médecins en cas 
de besoin ou d'urgence. 

Le résident peut demander, par lettre recommandée, à avoir accès à son dossier. 
Du fait de la nature du contenu de ce dossier, peut être difficile à  lire pour celui qui en 
est le sujet, il est souhaitable que le résident soit accompagné dans sa démarche. 

 
Article 6-3 Appel à d’autres professionnels 

 
Les résidents conservent la possibilité de faire appel à tous prestataires privés 

(pédicures, podologues, esthéticienne, coiffeuse….) 
Toutes ces prestations sont à la charge du résident et doivent être réglées 

directement à l’intervenant. 
Pour tout renseignement concernant ces prestataires extérieurs, les résidents 

peuvent s’adresser auprès du cadre de santé du service. 
 
Article 6-4   Secret professionnel 
 

Sauf en cas d’opposition du résident, les indications d’ordre médical, tels  que le 
diagnostic et l’évolution de la maladie,  peuvent être données par le médecin dans les 
conditions fixées par le Code de Déontologie.  

Les renseignements courants sur l’état du résident peuvent toutefois être 
transmis par le cadre de santé ou l'infirmière. 
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Toutes communications d’informations à des personnes extérieures au CHIC des 
Andaines et notamment à des journalistes, agents d’assurance ou démarcheurs, sont 
rigoureusement interdites. 
 

Indépendamment des règles instituées en matière de secret professionnel (art. 
L226-13 et L226-14 du Code Pénal),  tous les agents  des EHPAD sont liés par 
l’obligation de discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits dont ils ont 
connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions.  
Ils  ne peuvent communiquer des renseignements qui seraient susceptibles de leur 
être demandé. 

 
 

SECTION VII – COUT DU SEJOUR 
 
 

Le CHIC des Andaines a conclu une convention tripartite avec le conseil général 
de l’Orne et l'Agence Régionale de Santé de Basse Normandie, dont les dispositions 
tarifaires et budgétaires annuelles s'imposent à l'établissement comme à chacun des 
résidents qu'il héberge. 

 
Le contrat de séjour définit la nature des prestations financées par les  tarifs 

journaliers et dotation des  trois sections tarifaires  ci-dessous et les modalités de 
règlement par les résidents. 
 
Article 7-1 Tarif   hébergement 
 

Il finance les prestations d'administration générale, d'accueil hôtelier, de 
restauration, d'entretien et d'animation de la vie sociale de l'EHPAD… qui ne sont pas 
liées à l'état de dépendance des personnes accueillies. 
 
Article 7-2  Tarif   Dépendance  
 

Il finance l'ensemble des prestations d'aide et de surveillance nécessaires à 
l'accomplissement des actes essentiels de la vie et qui ne sont pas liées aux soins 
dispensés au résident. Ce tarif correspond aux surcoûts hôteliers générés par l'état de 
dépendance des personnes hébergées et provenant des interventions relationnelles, 
d'animation et d'aide à la vie quotidienne et sociale et des achats de diverses 
fournitures (couches, alèses, produits d’entretien). Sont également concernés  des 
salaires et charges du personnel affecté aux fonctions d’hygiène, de restauration 
 
Article 7-3 Dotation   soins  
 

Elle finance les prestations médicales et paramédicales  qui sont nécessaires à 
la prise en charge des affections somatiques et psychiques des résidents ainsi que les 
prestations paramédicales correspondant aux soins nécessités par l'état de 
dépendance des personnes accueillies. Cette dotation est allouée directement au 
CHIC des Andaines par l’Agence Régionale de Santé. 
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Monsieur le trésorier 

Trésorerie Ville et  Campagne d’ALENCON 

25 rue Fresnay 

61014 ALENCON 

 
 . 
 Article 7-4   Date d'effet des tarifs journaliers 

 
Les tarifs d’Hébergement et de Dépendance sont fixés chaque année par arrêté 

du Président du Conseil Départemental de l’Orne qui précise  la date de leur prise 
d’effet. 
 
Article 7-5  Modalités de paiement 
 

En priorité les frais de séjour sont versés à : 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
soit par chèque  bancaire ou postal ou par virement bancaire. Les avis des sommes à 
payer (factures) sont émis à terme échu et payables dès l’émission. 
 

 

SECTION VIII – RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR 
 
Article 8-1 Courrier 
 

Le courrier est distribué à chaque résident tous les jours du lundi au 
vendredi avant midi. Le référent d’un résident peut le cas échéant donner  
des précisions sur  le courrier  à remettre directement  à la personne 
hébergée. 

Une boîte aux lettres est installée dans les locaux de l’EHPAD  pour 
permettre aux résidents d'expédier leur courrier personnel. La levée est 
effectuée tous les jours sauf le samedi et dimanche et les jours fériés aux heures 
indiquées sur la boîte aux lettres. 

Les résidents qui ne peuvent pas se déplacer peuvent confier leur courrier 
au personnel du service. Celui-ci et le vaguemestre sont à la disposition des 
résidents pour les autres opérations postales. 
 
Article 8-2 Visites 
 

Les visiteurs sont les bienvenus au sein de l’EHPAD. Toutefois, ils ne 
doivent pas troubler la sérénité des lieux ni en gêner le fonctionnement. 
Les familles accompagnées de jeunes enfants devront veiller à ce qu’ils ne 
perturbent pas le calme et la sérénité des autres résidents. 

Les visites sont autorisées tous les jours sans horaire fixe à condition de 
ne pas nuire au bon déroulement du service, de préférence l’après-midi et 
jusqu’à 20 heures. 
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Les visites peuvent être limitées sur décision du médecin ou de l’infirmière, dans 

l’intérêt du résident. 
 
Lorsque l’état de santé du résident le justifie, la présence d’un accompagnant 

peut être autorisée hors des heures de visite et même la nuit si cela est  nécessaire. 
Cependant, cette présence ne doit pas gêner les soins. 

 
Les associations et organismes dont dépendent les visiteurs bénévoles  des 

résidents doivent préalablement obtenir l’agrément de la Direction. Cette autorisation 
fait l’objet d’une convention entre  les structures concernées et le CHIC des Andaines. 

 
Les journalistes, photographes, démarcheurs et représentants n’ont pas accès 

auprès des résidents, sauf accord explicite de ceux-ci et autorisation écrite  donnée 
par le directeur du CHIC ou son représentant. 
 
Article 8-3  Sorties, absences, hospitalisations 
 

Le résident est libre d’organiser sa journée comme bon lui semble : rester dans 
sa chambre, se promener ou participer aux différentes activités. 
 

Il peut sortir librement sans aucune autorisation. Toutefois, il doit informer le 
service s’il pense être absent lors d’un repas ou la nuit et ceci pour que le personnel 
ne s’inquiète pas de son absence. 
 

Il convient toutefois de préciser que conforme à l’article L 311-4-1 du code de 
l’action sociale et des familles, une annexe au contrat de séjour pourra être mis en 
œuvre pour définir les mesures particulières à prendre pour assurer l’intégrité physique 
et la sécurité de la personne et soutenir l’exercice de sa liberté  d’aller et venir. Ces 
mesures sont élaborées si la situation de la personne hébergée le requiert, par le 
médecin coordonnateur, ou à défaut le médecin traitant et l’équipe pluridisciplinaire en 
fonction des besoins identifiés à la suite de l’examen médical de la personne âgée et 
après analyse des risques et des bénéfices de ces mesures. (cf. procédure modèle 
type en annexe) 
 

En cas de sortie de plus d'une journée, le résident doit avertir le cadre de santé 
au moins trois jours avant son départ. 

Pendant leurs absences, les résidents ne sont plus sous la responsabilité de 
l'EHPAD. 

Toute absence anormale sera signalée à la direction du CHIC des Andaines et 
des recherches seront entreprises. Elles seront tout d'abord effectuées par le 
personnel de l’EHPAD, puis à la demande de la direction, par les services de 
gendarmerie. 

 
Article 8-4 Départ  
 

En cas de départ pour convenances personnelles, le résident doit en aviser à 
l’avance le service ou la direction du CHIC  comme il est indiqué dans le contrat de 
séjour. Il convient toutefois de noter que, conformément à la loi 2015-1176 du 28 
décembre 2015, le résident dispose d’un droit de rétractation sans préavis jusqu’à 15 
jours après  la signature du contrat de séjour. 
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Article 8-5   Décès 
 

En cas de décès d'un résident dans l'EHPAD, la famille ou toute autre personne 
désignée à l'admission  est immédiatement prévenue. 

Sauf dispositions spéciales ou testamentaires dont l’établissement  aurait 
connaissance, l'inventaire des biens laissés dans la chambre  sera fait par deux agents 
de l'établissement.  

La suite donnée à ces biens sera assurée conformément aux dispositions du 
code de santé publique et notamment de ses articles L1113-6 et 1113-7. 

Les frais d'obsèques sont à la charge de la famille ou des héritiers du résident 
décédé. 

La chambre devra être libérée par les ayants  droits  dans  un délai   de trois 
jours. 

 
Article 8-6 Modalités de facturation des absences  

 
La facturation des différentes absences ci-dessus indiquées sera établie 

conformément aux modalités indiquées dans le contrat de séjour.  
 
Article 8-7 Contrat de séjour  
 

Le contrat de séjour est une partie intégrante du présent règlement de 
fonctionnement. 

Il est consenti et accepté par le résident. Il  est conclu pour une durée indéterminée. 
Il est résilié de plein droit en cas de décès du résident. 

 
Article 8-8  Responsabilité respective de l’établis sement et du résident  
 

Comme indiqué dans le contrat de séjour, la responsabilité personnelle du résident 
ou de son représentant légal est engagée en cas de dommage  causé à une autre 
personne hébergée au sein de l'EHPAD ou à un membre du personnel. 
 

Le résident doit souscrire une assurance de responsabilité civile couvrant ces 
risques.  Le fait que l’établissement ne demande pas de justificatif ne dégage en rien sa 
responsabilité. Il est considéré que le résident  est en conformité avec le présent 
règlement.   

Le résident est invité à déposer ses objets de valeur, titres, argent auprès de 
l'établissement en application de la loi du 9 juillet 1992. En cas de refus attesté, la 
responsabilité de l'établissement ne pourra être engagée. 
 

 
L’Etablissement a souscrit :  

� un contrat garantissant sa responsabilité civile, 
� un contrat multirisque (incendie, dégâts des eaux, bris de glace). 
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Article 8-9   Règlement de fonctionnement des EHPAD 
 

Le présent règlement de fonctionnement de l’EHPAD est une partie intégrante du 
règlement intérieur  du CHIC des Andaines. 
 

Il  a été présenté le 20 octobre 2016 au conseil de vie sociale de la Ferté Macé et 
21 octobre 2016 de Domfront et aux  instances du CHIC des Andaines : 
 

 Conseil de surveillance le 3 mai 2017 
 Commission médicale d’établissement  le 25 avril 2017 
 Comité technique d’établissement le  24 avril 2017 
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ANNEXE 1 
 

Charte 
 des droits et libertés 

 de la 
 Personne Agée Dépendante 

 
 
 
 

 

  
 

"Lorsqu'il sera 
admis par tous, que les 

personnes âgées 
dépendantes ont droit 
au respect absolu de 

leurs libertés d'adulte et 
de leur dignité d'être 
humain, cette charte 

sera appliquée dans son 
esprit". 
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Article I - Choix de vie 

Toute personne âgée dépendante garde la liberté de choisir son mode de vie. 
 

Article II - Domicile et environnement 
Le lieu de vie de la personne âgée dépendante, domicile personnel ou 
établissement, doit être choisi par elle et adapté à ses besoins. 

 

Article III - Une vie sociale malgré les handicaps 
Toute personne âgée dépendante doit conserver la liberté de communiquer, de 
se déplacer et de participer à la vie de la société. 

 

Article IV - Présence et rôle des proches 
Le maintien des relations familiales et des réseaux amicaux est indispensable 
aux personnes âgées dépendantes. 

 

Article V - Patrimoine et revenus 
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir garder la maîtrise de son 
patrimoine et de ses revenus disponibles. 

 

Article VI - Valorisation de l'activité 
Toute personne âgée dépendante doit être encouragée à conserver des activités. 
 

Article VII - Liberté de conscience et pratique rel igieuse 
Toute personne âgée dépendante doit pouvoir participer aux activités religieuses 
ou philosophiques de son choix. 

 

Article VIII - Préserver l'autonomie et prévenir la  dépendance 
La prévention de la dépendance est une nécessité pour l'individu qui vieillit. 

 

Article IX - Droit aux soins 
Toute personne âgée dépendante doit avoir, comme tout autre individu, accès 
aux soins qui lui sont utiles. 

 

Article X - Qualification des intervenants 
Les soins que requiert une personne âgée dépendante doivent être dispensés 
par des intervenants formés, en nombre suffisant. 

 

Article XI - Respect de la fin de vie 
Soins et assistance doivent être procurés à la personne âgée en fin de vie et à 
sa famille. 

 

Article XII - La recherche : une priorité et un dev oir 
La recherche multidisciplinaire sur le vieillissement et la dépendance est une 
priorité. 

 

Article XIII - Exercice des droits et protection ju ridique de la personne 
Toute personne en situation de dépendance doit voir protégés non seulement 
ses biens mais aussi sa personne. 

 

Article XIV - L'information, meilleur moyen de lutt e contre l'exclusion 
L'ensemble de la population doit être informé des difficultés qu'éprouvent les 
personnes âgées dépendantes. 


